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Pour cette nouvelle édition de la revue, nous avons choisi de mettre en avant la question de l'innovation. Le sommet 
européen de l'innovation agricole, accueilli cette année en France pour sa 2e édition, s'est achevé le 26 juin 2019 et s’était 
fixé le défi de réunir autour de l’innovation et la transition agro-écologique la diversité des acteurs, européens et français 
des systèmes de l’innovation et de la connaissance et de l’amont agricole et forestier à l’aval, c’est à dire les acteurs de la 
chaîne de valeur, alimentaire ou non alimentaire.

Si la participation accrue des agriculteurs reste encore un défi ; ils participent à l'élaboration de solutions, certains sont des 
"innovateurs", et ils sont tous des entrepreneurs qui, lorsqu’ils mobilisent des innovations ou des connaissances prennent 
des risques, c'est une raison de plus pour affirmer que le développement agricole et rural contribue pleinement aux défis 
sociétaux actuels en prenant sa part de l'innovation.

Numérique, agro-écologie, pratiques collectives, nouvelles formes d'économie... Tous les champs couverts par le RRN 
évoluent. De nouvelles approches émergent, de nouvelles organisations se construisent et de nouvelles techniques pour 
produire et rendre de nouveaux services se mettent en place.

Au-delà de l'essaimage, l'enjeu est de faire en sorte que ce qui est innovation aujourd'hui puisse devenir pratiques courantes 
demain, et que les cadres législatifs, budgétaires, réglementaires, institutionnels mais aussi informels prennent en compte 
cette nouvelle donne pour se restructurer et adopter ces pratiques comme des voies d'avenir.

Le Partenariat européen pour l'innovation (PEI) et ses quelque 200 groupes opérationnels, ses nombreuses thématiques et 
ses nombreux ateliers est au cœur même de la capitalisation, de la vulgarisation, et de l'innovation notamment dans les 
domaines agricoles, agro-alimentaires et forestiers.

Avec son dossier spécial sur les innovations territoriales, la revue du Réseau rural national a voulu à la fois affirmer la 
reconnaissance des dimensions multiples de l'innovation ; mais aussi affirmer que les changements s'incarnent à un 
moment ou à un autre dans la vie concrète des acteurs du monde rural, des citoyens, des consommateurs sur un territoire, 
dans un bassin de vie, au quotidien.

C'est ainsi que LEADER comme les projets de mobilisation collective pour le développement rural (MCDR) et les animations 
régionales des réseaux, jouent pleinement leur rôle de production et de capitalisation de connaissance, de diffusion, 
d'essaimage, d'appropriation de ces nouvelles façons de faire pour répondre aux attentes de la société.
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"Encourager les écosystèmes territoriaux  
à innover par eux-mêmes"
Hugo Bevort est directeur des stratégies territoriales au Commissariat général à l’égalité des territoires (CGET), en charge 
notamment de l'innovation et des affaires européennes. Il revient sur le rôle de cette institution s’agissant du développement de 
l’innovation dans les territoires ruraux, et sur les expérimentations en cours dans les régions françaises.

En quoi le CGET soutient-il la création d’écosystèmes 
territoriaux favorables aux innovations sociales et 
territoriales ?

Aujourd’hui, le développement d’un territoire passe par la capacité 
de ses acteurs à créer des liens et des externalités positives, 
dans un contexte d’éclatement géographique. Il nous faut donc 
imaginer des cadres formels et informels pour agréger les bonnes 
volontés, pour faire fructifier le capital humain et social de la 
ruralité, pour partager les bonnes pratiques. À cet égard, nos 
territoires disposent de nombreux atouts à valoriser, notamment 
à travers leur tissu associatif, leurs réseaux 
de bénévoles, leurs coopératives, etc.

Par le biais de l’ingénierie de projets, le 
CGET appuie des actions qui encouragent 
ces écosystèmes territoriaux à innover par 
eux-mêmes. Par exemple, notre soutien 
aux tiers-lieux, aux Fab Labs ou encore 
aux espaces de coworking, soit quelque 
800 structures dans les territoires ruraux, 
contribue à la montée en compétence des 
acteurs locaux et à la montée en gamme 

de leurs projets. Dans ces lieux ressources, les porteurs de projets 
bénéficient en effet d’une "boîte à outils" en matière de formation, 
et ils peuvent s’approprier des opportunités pour construire et 
consolider leur réseau entre pairs.

Dans ce cadre, le CGET est l’autorité nationale de 
coordination des fonds européens. En quoi cela consiste-
t-il ?

Depuis 2014, notre rôle est de vérifier que les règles d’utilisation 
sont bien respectées pour les quatre fonds européens en lien avec 
le développement territorial : Fonds européen de développement 

régional (Feder), Fonds social européen 
(FSE), Fonds européen agricole pour 
le développement rural (Feader) et, 
enfin, Fonds européen pour les affaires 
maritimes et la pêche (Feamp). En lien 
avec les ministères, nous accompagnons 
les Régions pour ce qui concerne 
notamment la réglementation européenne, 
la performance des programmes, leur 
évaluation ou encore la valorisation de 
leurs résultats.

L'INTERVIEW

L’innovation se développe 
plus vite à l’échelle locale 
qu’à l’échelle nationale
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Quelle est la place de l’innovation territoriale dans la 
construction des politiques publiques ?

Les territoires qui expérimentent représentent une source 
d’inspiration pour les politiques publiques. L’innovation, 
aujourd’hui, se développe plus 
vite à l’échelle locale qu’à l’échelle 
nationale. Dans ce contexte, le CGET 
et les services des autres ministères 
travaillent en complémentarité avec 
les acteurs locaux, élus et associations 
notamment, en développant des 
modes de gouvernance en cohérence 
avec les évolutions que nous vivons. 
Ainsi, au lieu de proposer une expertise 
descendante, nous jouons davantage 
un rôle d’animateur de transfert entre 
pairs (par exemples, entre les villes 
et les petites communes engagées dans la même démarche de 
transition numérique et écologique, d’alimentation locale et 
durable, etc.).

Pouvez-vous nous citer quelques expérimentations en 
cours sur les territoires français ?

Actuellement, nous soutenons des projets qui visent à recenser 
les innovations sociales existantes. Pour un territoire donné, il 

s’agit de fédérer ces projets sur une seule et unique plateforme, 
et de mettre au point une nomenclature afin de les répertorier 
plus facilement (lire p.7). Par exemple, ils peuvent être classés par 
thèmes (économie sociale et solidaire, santé, soutien aux personnes 

en situation de handicap, etc.). L’objectif 
est de faciliter la communication entre 
les porteurs de projets pour décloisonner 
les communautés.

Par ailleurs, d’ici à fin 2019, le CGET va 
fusionner avec l’Agence du numérique 
et l’Epareca* pour former l’Agence 
nationale de cohésion des territoires 
(ANCT). La première ambition de cette 
nouvelle entité consistera à développer 
des programmes thématiques nationaux 
focalisés sur les villes moyennes et 
petites ainsi que sur les territoires 

ruraux. En outre, une aide sera proposée aux territoires qui n’ont 
pas encore de projet identifié, pour les aider à le concevoir et à 
le formaliser. Enfin, l’ANCT misera sur la R&D et contribuera à la 
diffusion de l’innovation sociale, en travaillant à mieux définir les 
conditions matérielles de sa duplication entre territoires.

L'INTERVIEW

Faciliter la communication 
entre les porteurs  
de projets pour décloisonner 
les communautés

“

*  Établissement public national d'aménagement et de restructuration des espaces 
commerciaux et artisanaux
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La Banque des Territoires :  
accélérateur des projets de transformation
"Moderniser les territoires et lutter contre les inégalités qui les 
touchent" : voilà l’une des principales ambitions de la Banque 
des Territoires créée en 2018 et pilotée par la Caisse des 
Dépôts. Déployé dans 16 directions régionales et 35 implantations territoriales, ce guichet unique s’adresse aux collectivités 
territoriales, entreprises publiques locales, organismes de logement social et professions juridiques. Il leur propose des 
solutions de financement et un accompagnement juridique et technique pour des projets de revitalisation de centres villes, 
de réhabilitation ou construction de logements sociaux, de rénovation thermique des bâtiments publics... En capacité de 
mobiliser environ 20 milliards d’euros par an, la Banque des Territoires est l’un des principaux financeurs du programme 
national "Action cœur de ville" coordonné par le CGET et destiné à revitaliser les centres-villes de 222 communes de taille 
moyenne. Elle soutient en particulier les projets de développement des petites et moyennes collectivités.

www.banquedesterritoires.fr
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Synonyme de progrès et de réponse aux multiples défis du développement rural, l’innovation se 
déploie à grande vitesse sur les territoires d’Europe. Mais qu’est-ce qu’une innovation en zone 
rurale ? Comment favoriser sa réussite ? Quels sont ses impacts et bénéfices ? Panorama d’initiatives 
et d’expérimentations mises en œuvre par les acteurs ruraux français, au plus près des citoyens, 
afin d’accompagner l'insertion professionnelle des jeunes, de proposer de nouveaux services aux 
personnes isolées, de faciliter l’installation en agriculture, d’encourager de nouvelles dynamiques 
partenariales et économiques…



Les Maisons de services aux publics :  
des réponses innovantes aux besoins des territoires

Le Carrefour des innovations sociales :  
moteur de valorisation et de partage de projets

Destinées à apporter un accompagnement de proximité pour les 
démarches administratives des usagers de tous les territoires, les 
Maisons de services aux publics pilotées par le CGET innovent 
dans le domaine des services à la population. Certaines se 
transforment en tiers-lieu quand d'autres expérimentent un 
système de covoiturage solidaire. 

"Les actions proposées par les 1 340 Maisons de services aux 
publics sont aussi variées qu'il existe de MSAP" lance Clara Lolivier, 
coordinatrice de politiques d’accessibilité aux services au CGET. 
Formations à l'outil informatique et à l'usage d'internet, FabLab, 
itinérance, épicerie solidaire, point de collecte pour le recyclage 
de matériel informatique ou encore système de covoiturage local, 
les MSAP ont la liberté d'innover dans leur offre de services 
pour répondre aux besoins de leur territoire. "En plus du socle 
de partenaires commun à toutes les maisons - tels que la Caisse 
d'allocations familiales, la Caisse primaire d'assurance maladie, 
Pôle emploi, ou La Poste - chaque MSAP peut nouer les partenariats 
qu'elle estime nécessaires à sa population" confirme Clara Lolivier. 

Cette liberté de partenariat, est un atout pour les territoires ruraux. 
Elle contribue à développer des initiatives adaptées au quotidien des 
usagers. Ainsi, la MSAP d'Ayen (19) gère par exemple un système 
de covoiturage adossé à une monnaie locale nommé Ecosyst'M. 

Impulsé par le CGET et l'association la Fonda, Le Carrefour des 
innovations sociales répertorie plus de 7 000 projets portés 
par des associations, des fondations, des acteurs publics, des 
citoyens... Véritable moteur de recherche de l’innovation sociale 
en France, cette plateforme numérique offre une vue d'ensemble 
des initiatives mises en œuvre pour répondre aux enjeux sociétaux 
des territoires. 

"Levier de l'attractivité et de la revitalisation des territoires, l'innovation 
sociale manque encore de visibilité" assurent Morgane Luraski et 
Alexia Gazel, chargées de mission innovation publique au CGET. 
Face à ce constat, le CGET et l'association La Fonda ont lancé en 
2018 Le Carrefour des innovations sociales. Composée d'un moteur 
de recherche et d'une cartographie interactive, cette plateforme 
numérique accessible à tous ambitionne de devenir un outil 
précieux pour le développement et l'essaimage des initiatives 
sur les territoires. "Par exemple, pour un Réseau rural régional, une 
carte nationale permet de découvrir tous les projets développés sur son 
territoire. La plateforme offre aussi la possibilité de faire une recherche 
thématique et donc de voir si, sur une problématique, un autre acteur 
a développé une réponse puis de le contacter pour savoir comment, 

Lauréat du Grand prix des 
Maisons 2017, ce dispositif 
solidaire favorise la mobilité 
des personnes isolées et 
soutient l'économie des 
commerces de proximité. 
Autre exemple à Réalmont 
(81) où la problématique 
des logements énergivores 
a amené la MSAP du 
Centre Tarn à créer une 
permanence de l'ADIL et du 
CAUE* pour répondre aux 
questions des habitants. Les MSAP peuvent par ailleurs devenir 
des lieux d'innovation et de création. C'est notamment le cas 
de la Maison de Mézières-en-Brenne (36). Avec le projet "Brenne 
Box", également lauréat du Grand prix des Maisons 2017, cette 
MSAP s'est transformée en un tiers-lieu réunissant un espace de 
co-working, un cyber-espace et un mini FabLab destiné à faire 
émerger les idées des entrepreneurs locaux. 

avec quel financement, etc." illustrent les chargées de mission. 
Pour un porteur de projet, le Carrefour des innovations sociales 
représente notamment un moyen de trouver le bon interlocuteur 
pour le développement de son projet.

À ce jour, 7 358 projets sur l'habitat, l'inclusion, la santé ou encore 
le développement durable sont référencés sur la plateforme grâce 
à la technique du web scraping. Ils proviennent des sites de 19 
"sourceurs" représentatifs de l'écosystème de l'innovation 
sociale : Avise, la fondation Veolia, Bretagne Créative, AG2R la 
mondiale... "Le projet est porté par un collectif d'une cinquantaine 
d'acteurs : associations nationales et locales, fondations, structures 
d'accompagnement et de conseils, financeurs ou encore centres de 
ressources comme le Réseau rural" précisent Morgane Luraski et 
Alexia Gazel. D'ici la fin de l'année, le collectif entend par ailleurs 
fédérer davantage l'écosystème de l’innovation sociale en créant, 
par exemple, des temps d'échanges de bonnes pratiques ou de mise 
en réseau des porteurs de projet. 

*  Agence Nationale pour l'Information sur le Logement et Conseil d'architecture, 
d'urbanisme et de l'environnement
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Pour plus d’infos... www.maisondeservicesaupublic.fr/content/rencontres-nationales-des-maisons-de-services-au-public-les-initiatives-locales-valorisees

Pour plus d’infos... www.carrefourdesinnovationssociales.fr



Il illustre le potentiel de l’innovation numérique pour le 
développement des territoires ruraux. Porté par le syndicat 
mixte Nièvre numérique, le projet Interreg 2016-2020 ERUDITE 
(Enhancing Rural and Urban Digital Innovation Territories) réunit 10 
partenaires de sept pays – Suède, Finlande, Irlande, France, Italie, 
Slovénie et Hongrie – autour de deux questions : quels usages pour 
la fibre optique déployée sur nos territoires ? Comment associer 
les habitants à cette réflexion ? "Nous sommes tous intéressés par 
le processus d'innovation ouverte, confirme Jean-Dimas Malot, 
directeur adjoint de Nièvre numérique. Quels projets voulez-vous 
mettre en place ? Quelle est votre vision de l'avenir ? Interroger la 
population permet un développement pérenne du territoire." 

Dans son département, 135 habitants ont exprimé leurs idées lors 
d'ateliers ouverts à tous. Le résultat ? 5 projets sont aujourd'hui en 
cours de développement : une plateforme de diffusion de l'offre 
culturelle locale, un tiers-lieu agricole, une maison de retraite, 
une plateforme de mise en relation entre jeunes et entreprises et 
un réseau de capteurs destiné à mesurer la consommation et la 
production d'énergie d'un TEPOS. 

Second volet du projet ERUDITE, les échanges d'expériences et 
de bonnes pratiques entre partenaires européens : "Notre visite 
d'un EHPAD suédois nous a par exemple donné l'idée d'intégrer un 
prototype de coussin connecté à notre projet de maison de retraite 
du futur" illustre Jean-Dimas Malot. Les partenaires travaillent 
également au développement d'une méthodologie SEROI (Social 
and Economic Return on Investment) pour calculer le retour social 
sur investissement des services apportés par leurs projets. "L'idée 
est de déterminer des indicateurs permettant de prouver que nos 
projets ont un impact sur les territoires autre qu'économique. Il 
s'agit par exemple d'estimer la valeur financière du bien-être d'une 
personne âgée en EHPAD. C'est une démarche expérimentale et 
originale qui intéresse beaucoup de monde."

L'innovation numérique pour et avec la population
Projet Interreg porté par Nièvre numérique, ERUDITE réunit un collectif de 10 partenaires européens. Leur point commun ? Ils sont 
convaincus que l'innovation ouverte - la co-construction avec les habitants - est la meilleure solution pour le développement de 
nouveaux services numériques dans les territoires ruraux. Le projet était présenté au forum NetworX de l’ENRD ainsi qu’au séminaire 
du PEI-AGRI sur les "Stratégies à niveaux multiples pour une numérisation en agriculture et dans les territoires ruraux".

3 questions à…
Kerstin Rosenow, directrice de l'unité 
Recherche et innovation, DG Agri
Quelle importance accorde la Commission à 
la numérisation des territoires ruraux ?
C'est l'une des thématiques de très haute importance. Ce sujet 
est clé car la numérisation se trouve au cœur du processus 
d'innovation. Elle a un important potentiel de plus-value pour la 
compétitivité et la gestion environnementale des exploitations 
agricoles, l'attractivité des territoires ruraux, le bien-être animal... 
Preuve de cet intérêt accordé à la numérisation : dans les plans 
nationaux pour la modernisation de l'agriculture, c'est la seule 
thématique qui fait l'objet d'une stratégie spécifique ; en plus, la 
Commission souhaite augmenter considérablement le budget 
de la recherche agricole (à 10 milliards d’euros), dont une 
partie significative sera investie dans le domaine de l’agriculture 
numérique.

Quelle est la politique menée sur ce sujet ? 
Le Partenariat européen pour l’innovation (PEI) "pour une 
agriculture productive et durable" encourage l'innovation et 
favorise l'échange de connaissances en établissant un meilleur 
lien entre recherche et pratiques agricoles. Le réseau PEI-AGRI 

a entrepris un travail considérable pour favoriser un secteur 
agricole numérisé et maîtrisant ses données. Comme l'a montré 
le séminaire du PEI AGRI à Anvers, il existe une multitude de 
contextes et de besoins selon les territoires. Au-delà de la stratégie 
européenne pour la numérisation de l’agriculture, nous laissons 
donc les États membres établir leur propre stratégie nationale car 
plus on s'adapte à chaque territoire, plus on répond aux besoins 
véritables des populations. Dans ce contexte, les Réseaux ruraux, 
en contact à la fois avec les territoires et l'Europe, ont un rôle 
primordial : ce sont eux qui donnent la bonne orientation. 

Quels sont les grands défis à relever ? 
Développer les infrastructures, le haut débit et les compétences 
numériques des agriculteurs, réaliser des analyses fiables des 
coûts, des avantages et des impacts socio-économiques des 
technologies numériques dans le secteur agricole... Il y a encore 
beaucoup à faire. Parmi les principaux défis, on peut citer 
l'appropriation du numérique par les usagers, la gestion des 
données agricoles, l’inter-connectivité des services et produits 
numériques et un besoin d’investissements. Il n'y a pas de réponses 
simples. C'est pourquoi nous soutenons le travail collectif avec 
des projets comme SMART-AKIS, le Smart Agri Hubs ou Internet 
of food & farm 2020.
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Vers de nouveaux dispositifs pour faciliter  
l’installation en agriculture

Imaginer et déployer un nouvel accompagnement juridique et 
économique pour répondre au nécessaire renouvellement des 
générations en agriculture : c’est l’ambition du projet MCDR 
#HAPPYTER# destiné à enrichir les politiques d'installation, de 
coopération et de modernisation agricole. 

"Le renouvellement des générations en agriculture est dramatique. 
Pour une arrivée, on dénombre 3 ou 4 départs à l’échelle 
nationale." Claire Lavaur tire la sonnette d’alarme. Cogérante 
de la CIAP (Coopérative d'Installation en Agriculture Paysanne) 
Pays de la Loire, elle coordonne le projet MCDR #HAPPYTER# 
(Alliances paysannes innovantes et Territoriales pour réussir le 
renouvellement du milieu agricole). "Nous souhaitons aider des 
porteurs de projet non issus du milieu agricole à accéder aux 
moyens de production grâce à des dispositifs innovants" explique-
t-elle. Cette volonté part d’un constat : les solidarités familiales 
jouent un rôle important dans l’accès et la pérennisation des 
installations. "S’installer hors cadre familial est plus compliqué : 

pas de foncier à disposition, pas d’apprentissage progressif, moins 
de réseau... Les porteurs de projets ont besoin d’ancrage dans le 
territoire mais aussi d’aide à l’accès aux financements, aux réseaux 
d’entraides et à la structuration d’une commercialisation pérenne." 

Pour les accompagner, #HAPPYTER# expérimente dans le Grand 
Ouest des outils juridiques et économiques. Parmi eux : le Stage 
Paysan Créatif (SPC), un dispositif d’immersion territoriale 
pour les porteurs de projets. "Pendant un an, ils bénéficient du 
statut de stagiaire de la formation professionnelle avec le soutien 
de paysans référents et d’un groupe d’appui local. Ils se 
familiarisent avec les questions techniques, la gestion administrative 
et comptable, la commercialisation…" Autre dispositif déployé, 
le fonds d’amorçage permet l’accès à un financement maximum 
de 40 000 euros pour les premiers investissements nécessaires à 
l’installation. L’agriculteur en lancement d’activité bénéficie par 
ailleurs d’un soutien juridique, fiscal et comptable. 

Agir sur l'insertion socioprofessionnelle des jeunes en situation de 
précarité en leur facilitant l'accès à un logement, c'est l'ambition 
du projet "Un logement d'abord". Mis en œuvre entre septembre 
2017 et janvier 2019, il était porté par le Comité local pour le 
logement autonome des jeunes (CLLAJ) de la Mission Locale Caen 
la Mer Calvados Centre. "L'idée était de rassurer les bailleurs et 
de mettre en place une relation "gagnant-gagnant" entre les 
propriétaires et les jeunes, résume Yohan Heriveau, chargé de 
projets à la Mission locale. Les premiers ont accepté de signer un 
bail avec la Mission locale, nous autorisant à sous-louer, ainsi que 
de proposer des mois de loyer gratuits en échange de travaux de 
rénovation réalisés par les jeunes locataires. Ces derniers étaient en 
parallèle suivis par un conseiller logement, un conseiller d’insertion 
professionnelle et un tuteur bâtiment afin de travailler sur leur projet 
professionnel, le développement des savoir-être et de les préparer 
à assumer leurs obligations locatives futures : connaissance des 
dispositifs d’aide au logement, des droits et des obligations locatifs..." 
6 jeunes ont participé à cette expérimentation inédite en France. 

Innovant par sa considération du logement comme "un point d'appui 
à la démarche d'insertion" et par la coopération entre un acteur 
institutionnel, la Mission Locale, et des acteurs privés, les bailleurs, 
le projet a logiquement reçu le soutien du GAL Sud Calvados. Il 
s'inscrivait en effet dans le cadre de l'axe stratégique "Construire un 
maillage de services de proximité de qualité, adaptés aux habitants" 
et de la fiche action "Accompagnement des personnes en difficulté 
dans leur insertion sociale et professionnelle". "Au-delà du soutien 

financier conséquent apporté par l'Union européenne, la chargée de 
mission LEADER, Maïlys Gautier, a été d’un grand soutien pour nous 
guider dans les démarches. Par ailleurs, les remarques constructives 
du comité de programmation ont contribué à développer au mieux le 
projet" assure Yohan Heriveau. 

LEADER, support de l'insertion sociale et professionnelle des jeunes
Dans le sud du Calvados, la Mission Locale Caen la Mer Calvados Centre a expérimenté entre 2017 et 2019 un projet 

destiné à inciter les bailleurs privés à prendre comme locataires des jeunes en difficulté. Nommée "Un logement d'abord", 
cette opération inédite a bénéficié du soutien du GAL Sud Calvados et d'un financement LEADER. 

LEADER : l'originalité d'une méthodologie 
au service de l'innovation territoriale

Parfois mis en avant pour évoquer les retards de paiement 
des dossiers, le dispositif LEADER est surtout une démarche 
favorisant l’animation territoriale et un vecteur important de 
l'innovation territoriale. L’intérêt et l’originalité de cet instrument 
européen reposent sur une implication des acteurs locaux. En se 
donnant les moyens d'une gouvernance au niveau des bassins de 
vie et des territoires de projets, qui mixent société civile et élus, 
LEADER permet de financer l'innovation territoriale. Initialement 
Programme d'Initiative Communautaire et ensuite intégré dans 
le FEADER (2nd pilier de la PAC), LEADER a conservé un ADN du 
développement local et permet une meilleure reconnaissance de 
celui-ci par les politiques publiques. Il est essentiel pour favoriser 
la coopération et le décloisonnement des acteurs. Les ingrédients 
de l'innovation territoriale reposent en effet sur leur capacité à 
coopérer, sur une logique de co-construction, sur le croisement 
entre horizons thématiques et types d'acteurs, etc.
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Aider les revenus modestes à lutter contre la précarité énergétique, proposer aux retraités une solution de domicile partagé au cœur des 
villages, encourager de nouvelles dynamiques partenariales et économiques dans les territoires ruraux… Focus sur les atouts et bénéfices 
de 3 projets innovants en cours de déploiement sur nos territoires ruraux. 
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Enerterre : des chantiers solidaires pour rénover son logement
Sur le territoire du Parc Naturel Régional des marais du Cotentin et du Bessin, de 
nombreuses maisons traditionnelles en terre se détériorent et sont peu ou mal 
isolées. Comment faire lorsque leurs habitants n’ont pas les moyens de les rénover ? 
Le dispositif Enerterre, porté par l’association du même nom, propose une solution 
d'entraide et d'accompagnement aux ménages à revenus modestes : des chantiers 
participatifs de réhabilitation encadrés par des professionnels, auxquels participent les 
propriétaires des lieux ainsi que des bénévoles. Cette initiative innovante et solidaire 
a récemment obtenu le prix du meilleur projet d’inclusion sociale à l’occasion du 
concours "Rural Inspiration Awards" de l’ENRD. Elle se déploie aujourd’hui à l’échelle 
européenne dans le cadre du projet Helps financé par Erasmus Plus.

TRESSONS : analyser et renforcer l’impact de l’ESS sur les 
territoires ruraux
Tiers-lieux, ressourceries, commerces en circuits courts, coopératives 
d’artisans... L’ESS (Economie sociale et solidaire) est au cœur des dynamiques 
socioéconomiques dans les territoires ruraux. Projet d’envergure nationale 
piloté par l’Avise et le RTES, TRESSONS entend le démontrer ces 3 
prochaines années, à travers des études, portraits de territoires et de 
projets, puis contribuer à son renforcement en favorisant les coopérations 
et en expérimentant de nouveaux formats d’accompagnement. Finalité : 
outiller et appuyer les acteurs du développement rural pour faire émerger 
et consolider les initiatives au service des ruralités.

Habitats des possibles : une offre de domicile partagé pour retraités 
en milieu rural
Proposer un habitat à taille humaine, sécurisé, adapté au vieillissement, 
fondé sur l’entraide et la participation à la vie locale. Tel est le projet porté 
par l’association Habitats des possibles en faveur des retraités en milieu rural. 
Situés au cœur des villages, ces logements de 5 à 10 personnes mêleront des 
espaces privatifs de type T1 bis équipés d’une salle d’eau et d’une kitchenette 
ainsi que des espaces partagés : cuisine, salon, atelier, potager… L’association 
accompagne aujourd’hui les collectivités locales dans le montage des projets en 
lien avec leurs habitants et les professionnels de la santé et de l’aide sociale du 
territoire. Actuels ou futurs retraités, les habitants se réunissent en ateliers pour 
partager leurs attentes, participer aux choix de construction, définir de futures 
règles de vie et d’entraide... 3 projets sont aujourd’hui en cours et un nouvel 
appel à territoires aura lieu début 2020 afin d’identifier les prochains bassins de 
vie du Sud Ouest dans lesquels implanter des habitats partagés.

L’innovation sociale, moteur du développement rural

Pour plus d’infos... https://helpsproject.eu

Pour plus d’infos... www.avise.org/actualites/lancement-du-projet-tressons

Pour plus d’infos... www.habitatsdespossibles.org



Pouvez-vous définir la notion de "capital 
territorial" sur laquelle vous travaillez ?
Le capital d’un territoire repose sur trois piliers, 
à commencer par les ressources naturelles et 
humaines dont il dispose : milieux naturels, 
paysages, agriculture, traditions, culture, 
histoire, etc. Le potentiel de ces ressources est 
révélé et valorisé par l’action collective. C’est 
là qu’intervient le deuxième pilier, à savoir 
le capital social. Il s’agit de la capacité des 
habitants à prendre des initiatives, à coopérer et 
à s’organiser en réseaux de toutes natures, c’est-
à-dire professionnels, associatifs, familiaux ou 
amicaux. Enfin, le capital territorial dépend 
aussi des diverses formes de gouvernance qui 
s’y développent, tels que les pays, les GAL 
et autres organisations apportant un cadre 
technique et juridique aux porteurs de projets.

Dans ce contexte, comment se déploie 
l’innovation ?
À l’interface de ces trois pôles, trois types 
d’innovations peuvent se développer. Il y 
a d’abord l’innovation technologique et 
technique, qui fournit des méthodes et des outils 
pour développer de nouvelles actions. Ensuite, 
l’innovation sociale prend des formes variées 
selon les territoires, de la complémentarité 
entre secteurs public et privé aux projets 
participatifs, en passant par les initiatives de 
l’économie sociale et solidaire (ESS). Enfin, 

l’innovation d’usage consiste à valoriser de 
façon inédite le patrimoine local, par exemple 
à travers le e-tourisme, en s’appuyant sur de 
nouveaux dispositifs économiques et juridiques.

Quels sont les atouts et les freins à 
la coopération et à l’innovation en 
territoire rural ?
L’appropriation collective de l’innovation par les 
acteurs locaux est au cœur du développement 
territorial. Avec une forte implication des 
populations, on peut co-construire des projets 
ambitieux, y compris à partir de ressources 
naturelles difficilement valorisables. Je pense 
par exemple au Pays Gévaudan-Lozère, situé 
sur un plateau granitique entre Lozère et Cantal 
qui, historiquement, a joué un rôle d’interface. 
Sans posséder les ressources de l’Auvergne 
ou de l’Aveyron (notamment en termes de 
renommée), les habitants de ce territoire ont 
su faire émerger des projets agro-touristiques 
viables en misant sur la culture locale.

À l’inverse, l’innovation territoriale peut être 
bridée lorsque des rigidités institutionnelles 
figent le périmètre des projets. De même, si le 
capital social est de faible densité (associations 
et réseaux peu développés), la pérennisation 
des actions est plus difficile, et la société civile 
a tendance à se reposer davantage sur la sphère 
publique.

"L’innovation portée par les acteurs locaux est  
la clé du développement territorial"

Pascal Chevalier est professeur de géographie à l’Université Paul Valéry Montpellier 3, au sein de l’unité de recherche ART-Dev 
(Acteurs, Ressources et Territoires dans le Développement). Expert de la coopération et de l'innovation en zone rurale, il explique 

comment la valorisation des ressources s’appuie sur l’initiative collective et de nouvelles formes de gouvernance.

Intervention de Pascal Chevalier  
dans le cadre du séminaire de lancement  
du projet MCDR TRESSONS le 2 avril à Nancy.
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Les 29 et 30 avril à Lille, le séminaire de LEADER France dédié à 
la coopération entre territoires ruraux a accueilli des groupes 
d’action locale (GAL) issus de 14 États membres. Au programme : 
table ronde, ateliers thématiques et speed dating pour favoriser la 
coopération et éclairer ses enjeux.

Parmi les fondamentaux de LEADER, la coopération permet 
d’élaborer collectivement des solutions concrètes face à des 
problématiques communes, en bénéficiant d’une ingénierie et de 
financements spécifiques. La table ronde du séminaire européen 
organisé par l’association LEADER France a été l’occasion de faire le 
point sur cette démarche déployée à l’échelle transnationale. Dans 
ce cadre, les intervenants ont appelé à considérer les ruralités dans 
toute leur variété (littoraux, montagnes, territoires périphériques 
et ultramarins, etc.) et à travers la diversité des acteurs concernés : 

secteurs public et privé, agriculteurs, monde associatif… Dans le 
contexte du programme LEADER, la coopération peut notamment 
démarrer à partir des thématiques déployées dans les jumelages 
entre communes (culture, agriculture, jeunesse…). Il s’agit alors 
de transformer ces dynamiques locales en véritables accords de 
coopération prévoyant des objectifs, des actions communes et des 
évaluations.

Pour favoriser le partage d’expériences et engager de nouvelles 
coopérations, le séminaire proposait aussi des ateliers 
méthodologiques : conception et étapes des projets européens 
de coopération, coordination, aspects juridiques et financiers, etc. 
Enfin, un temps spécifique de speed dating favorisait les rencontres 
pour poser les bases d’éventuels futurs partenariats.

Séminaire européen LEADER : la coopération à l’honneur

Thibault Guignard
Président de LEADER France et du GAL du Pays de Saint-Brieuc
"Si sa mise en place requiert du temps et de l’énergie, la coopération peut beaucoup apporter, notamment au 
niveau transnational. Elle ouvre sur la rencontre avec d’autres acteurs européens et est aussi vecteur de cohésion 
territoriale : en travaillant sur un projet transnational, les acteurs locaux apprennent à mieux se connaître. Parmi 
les projets de coopération les plus intéressants, on pourrait citer ceux qui impliquent fortement la société civile 
– par exemple, axés sur la professionnalisation des bénévoles du secteur culturel. Cependant, pour les GAL, il est 
parfois délicat de trouver des partenaires pour coopérer sur des thématiques communes. Durant ce séminaire, 
grâce au speed dating, ils peuvent se rencontrer selon leurs domaines de travail prioritaires. Notre objectif est aussi 
de leur donner des outils méthodologiques, par exemple pour savoir comment écrire un accord de coopération."

Mylène Larrieu
Animatrice du GAL Adour Landes océanes
"Notre GAL travaille d’une part sur l’agriculture, la sylviculture, le tourisme et la culture ; d’autre part sur un nouvel 
axe autour de l’ESS et de l’économie circulaire. Nous participons actuellement à notre deuxième programme 
LEADER et souhaitons renouveler l’expérience de la coopération, afin de bénéficier à nouveau des avantages de 
cette démarche. Durant le précédent programme (2007-2013), nous avions développé une coopération autour du 
tourisme de pleine nature et rural. Pour le programme actuel, nous misons sur les circuits courts et de proximité 
(valorisation des produits locaux, identification de ces produits pour le consommateur, etc.). Le séminaire nous 
aide à repérer de nouveaux partenaires européens qui travaillent aussi sur ces sujets. Globalement, la coopération 
enrichit nos pratiques et leur donne plus d’envergure grâce aux échanges qu’elle implique. Elle a des retombées 
positives sur le développement des territoires. La coopération transnationale, en particulier, décloisonne les 
territoires ruraux européens et met en lumière tout ce qu’on y construit."

© Leader France



Sa finalité est double : dresser un état des lieux des territoires 
GAL et proposer une analyse des grandes tendances induites 
par l'approche LEADER sur les territoires ruraux. L’étude confiée 
par le Réseau rural national à 3 cabinets spécialisés dans le 
développement local (Extracité, Auxilia et Ytes) sera finalisée d’ici 
septembre 2019. Ses principaux objectifs ? "Fournir une vision 
nationale du déploiement de LEADER sur le 
territoire national, montrer la diversité des 
situations et mieux comprendre les évolutions 
apportées par les réformes territoriales sur les 
territoires de projet LEADER" résume Pierre Lézier, 
consultant en développement territorial à la 
coopérative Extracité.

Initiée fin 2018, l’étude sur "la mesure 19 LEADER 
des PDR 2014-2020" s’articule en plusieurs 
phases. La première, terminée depuis le mois 
de février, a consisté à dresser un panorama 
exhaustif des GAL sélectionnés dans le cadre de la programmation 
2014-2020 : forme juridique, structures porteuses, stratégies 
déployées, place des partenaires privés, fiches actions… Ce 
travail s’est appuyé sur l’analyse de l’ensemble des conventions 
et candidatures des territoires GAL, ainsi que sur un questionnaire 
envoyé aux 339 GAL français. 56% d’entre eux (190) ont répondu 
à de nombreuses questions sur des sujets tels que la mise en place 
du programme, leurs méthodes d’animation, leurs liens avec 
d’autres territoires, leur marge d’évolution, leurs problématiques, 
leur plan de financement, etc. La deuxième étape de l’étude porte 
aujourd’hui sur l’analyse des différents choix stratégiques opérés 
par les autorités de gestion pour LEADER, dans le cadre des 27 
PDRR. Elle repose notamment sur des entretiens avec les Régions. 
"Comment se sont-elles approprié la mesure 19 ? Quelle a été la 
place accordée aux villes moyennes ou aux spécificités territoriales ? 
Quelles sont les articulations avec les autres dispositifs européens ou 

nationaux ?" illustre Pierre Lézier. Dans les prochains mois, toutes 
les données recueillies contribueront à produire un atlas 
cartographique. "Il rendra compte de la diversité et de l’étendue 
des GAL, de la typologie thématique des stratégies locales de 
développement ou encore des différents choix effectués en matière 
d'animation ou de communication."

Les résultats de l’étude seront présentés au cours du 
4e trimestre 2019, notamment lors d’événements du 
Réseau rural national ou de rendez-vous régionaux. 
"Ils apporteront un éclairage sur la plus-value de 
LEADER, l’impact des lois NOTRE et MAPTAM, la 
mobilisation d’autres dispositifs européens, nationaux 
ou locaux…" commente le consultant. Des focus sur 
certains GAL illustreront par ailleurs les principaux 
enseignements de l’étude et la diversité des situations 
des GAL, passés de 223 à 339 dans la programmation 
2014-2020. "On peut déjà souligner que 81 EPCI sont 

porteuses de GAL contre 18 auparavant, confie Pierre Lézier. On 
constate aussi une grande hétérogénéité entre les territoires : 52 
GAL en Nouvelle-Aquitaine contre 17 en Normandie par exemple, ou 
bien des GAL de 11 000 habitants (Pays Diois) et d’autres de 170 000 
habitants (Bocage vendéen), ayant forcément des réalités et des 
pratiques de mise en œuvre et d’animation différentes." Outil de 
capitalisation et de partage de bonnes pratiques, l’étude aura 
également vocation à favoriser la mise en réseau, la recherche de 
partenaires et l’émergence de projets de coopération au niveau 
national et européen, permettant entre autres de créer des fiches 
de présentation des GAL sur le site du Réseau rural national. 
"Elle contribuera aussi à travailler sur des pistes d’amélioration 
et à montrer que, malgré un cadre réglementaire identique, il y a 
différentes façons pour les GAL de s’approprier et de faire vivre le 
dispositif LEADER et les fonds européens au cœur des territoires 
ruraux."

Étude LEADER : les GAL français à la loupe
Qui sont les 339 groupes d’action locale français de l'actuelle programmation ? Quelles dynamiques territoriales sont-ils en train de 

mettre en œuvre ?  Quelles sont les principales thématiques de leur stratégie locale de développement ? Les réponses à ces questions 
et bien d’autres sont attendues d’ici quelques mois à l’issue d’une étude menée par le Réseau rural national sur la mise en œuvre de la 

mesure 19 du FEADER : soutien en faveur du développement local au titre du dispositif LEADER (DLAL).

Apporter  
un éclairage  
sur la plus-value  
de LEADER

“
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Comment optimiser 
les facteurs  
de réussite  
au cours de l’actuelle 
et de la future 
programmation ?

“
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Fin janvier, le sous-groupe LEADER/DLAL de l’Assemblée des 
réseaux ruraux européens se retrouvait à Bruxelles pour la 6e fois 
depuis 2015. Réunis dans l’objectif d’améliorer la qualité de la 
mise en œuvre de LEADER/CLLD, les participants ont échangé en 
particulier sur le cadre législatif post-2020, l'autoévaluation des 
GAL et les pistes à envisager pour améliorer la mise en œuvre de 
LEADER. 

Quel est l’état d’avancement des propositions législatives pour la 
PAC post-2020 ? Quelles sont les bonnes pratiques et réalisations 
de LEADER ? Quelles actions de coopération prioritaires 
encourager ? Autant de sujets mis sur la table le 31 janvier dernier 
à Bruxelles. Accueillis par Neda Skakelja, chef d’unité à la DG AGRI, 
les participants à la 6e réunion du sous-groupe LEADER/DLAL ont 
débuté la journée par un état des lieux de la mise en œuvre de 
LEADER par les 3 070 Groupes d'action locale (GAL) référencés 
dans la base de données de l’ENRD. Ces éléments de contexte ont 
alors donné lieu à des discussions entre les autorités de gestion, les 
réseaux ruraux nationaux ou les organisations européennes autour 
des progrès réalisés par les États membres 
dans la mise en œuvre du programme, des 
actions de coopération de LEADER/DLAL, 
des priorités de l’ENRD… Illustré par des 
exemples de GAL autrichiens, finlandais et 
français, le sujet de la réalisation et du suivi 
de l’auto-évaluation des GAL a notamment 
été détaillé. L’occasion pour la Région Île-
de-France de partager son expérience sur la 
co-construction d'une démarche commune 
d'auto-évaluation des 5 GAL de son territoire. 
Ces présentations ont été suivies de débats 
sur les actions de communication à mettre en 
place pour valoriser les bonnes pratiques et 
réalisations de LEADER auprès des décideurs 
politiques mais aussi des médias et du grand 
public.

Le bilan des actions et événements de l’année 2018 a contribué 
à identifier plusieurs leviers d’actions pour optimiser la mise en 

œuvre de LEADER. Parmi eux : le besoin de 
simplification, d’harmonisation et de flexibilité 
du programme pour assurer un soutien 
approprié aux GAL et la nécessité d’améliorer 
la communication et le travail en réseau afin 
de mettre en évidence la valeur ajoutée de 
LEADER et d’augmenter la transférabilité de 
ses réalisations. Deux principales questions ont 
rythmé les échanges : comment minimiser les 
actuels goulets d’étranglement de la mise en 
œuvre ? Comment optimiser les facteurs de 
réussite au cours de la période actuelle et de 
la future programmation ? Pour y répondre, 
les participants ont formulé de nombreuses 
recommandations : "Trouver le juste milieu 
entre les règles, les orientations et l’indépendance 
des GAL", "Améliorer et étendre l’utilisation des 

systèmes informatiques et des nouvelles technologies", "Investir 
20% du temps des GAL dans l’apprentissage de pair à pair et le 
travail en réseau", "Impliquer davantage les parties prenantes, en 
particulier les jeunes, dans la conception des stratégies locales", 
"Mettre en place un système de contrôle plus orienté sur les risques", 
etc. L’assemblée a conclu la journée en rappelant l’importance 
d’échanges et de débats continus entre les participants et au 
niveau des États membres pour améliorer la mise en œuvre de 
LEADER sur les territoires et la communication sur les réalisations 
soutenues.

Réunion du sous-groupe LEADER/DLAL :  
bilan et perspectives du programme

ACTUS LEADER

Pour plus d’infos... https://enrd.ec.europa.eu/news-events/events/6th-rural-networks-leaderclld-sub-group-meeting_fr
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Lois Egalim et Essoc, nouvelle PAC, séparation des activités 
de conseil et de vente de produits phytosanitaires… Outil 
clé dans l’accélération de la transition vers l’agro-écologie, le 
conseil stratégique aux agriculteurs est au cœur de l’actualité 
réglementaire. Le séminaire du 16 mai dernier a mis en lumière 
le rôle du conseiller agricole, ses enjeux et son évolution, dans un 
contexte souvent complexe et incertain.

La journée s’est ouverte par la restitution d’une étude sur les 
conditions de déploiement du conseil stratégique dans le cadre de 
l’agro-écologie, réalisée par Charles-Antoine Gagneur et Olivier 
Thiery (voir témoignages ci-après). Elle s’est poursuivie par une 
évocation des enjeux du conseil au niveau européen, sachant que 
sa mise en œuvre et ses effets sont hétérogènes selon les États 
membres. Le Réseau rural européen (ENRD) a aussi présenté des 
expériences de conseil agricole menées en Écosse.

Témoignages et retours d’expérience ont ensuite permis de 
mieux cerner les objectifs et les usages du conseil stratégique. 
Parfois méconnu des agriculteurs, celui-ci trouve tout son sens 
à des moments clés de la vie de l’exploitation : installation, 
développement ou diversification de l’activité, reprise, évolutions 
familiales, etc.

L’après-midi, trois ateliers ont permis aux participants de débattre 
et partager leurs bonnes pratiques. Le premier était consacré 
aux liens entre conseil agricole et circulation des savoir-faire et 
connaissances, via le réseau AKIS (Agricultural Knowledge and 
Innovation Systems). Le deuxième se focalisait sur la formation 
des conseillers agricoles et les pistes pour l’améliorer, sachant 
qu’il n’existe pas encore de formation initiale spécifique et que la 
formation continue est dispersée entre plusieurs disciplines.

Enfin, le troisième atelier était dédié à la question de la certification 
du conseil stratégique. L’un des enjeux actuels est de certifier cet 
accompagnement sans le normaliser, afin de conserver la variété 
et la souplesse des réponses apportées aux agriculteurs. Le conseil 
stratégique fait en effet intervenir une grande diversité de formats 
et d’outils, du diagnostic de ferme avec indicateurs chiffrés à 
l’entretien libre, au cours duquel l’agriculteur définit ses valeurs 
et ses objectifs, les moyens dont il dispose et ceux qu’il pourrait 
mobiliser.

Christian Decerle, agriculteur, 
président de la chambre régionale 
d’agriculture de Bourgogne-
Franche-Comté
"Le conseil agricole fait sens parce 
qu’un nombre croissant d’agriculteurs 

est habité de doutes quant au devenir de leur profession et de leurs 
exploitations. Ils sont demandeurs d’un accompagnement stratégique 
sur le plan économique et technique, mais aussi concernant leur 
positionnement et les leviers, individuels et collectifs, pour faire face 
à certaines problématiques. C’est lors d’un changement de statut, 
par exemple lors d’une transmission, que le risque de fragilisation est 
le plus élevé. L’agriculteur peut aussi avoir des difficultés à prendre 
du recul en raison d’une surcharge de travail ou d’un problème de 
trésorerie, et aller vers une situation délétère. Dans ce contexte, le 
conseiller peut apaiser l’agriculteur ou le groupe d’agriculteurs, et 
apporter un regard pragmatique. La capacité à accompagner un 
chef d’exploitation demande un savoir-faire peu courant, de solides 
qualités relationnelles et une certaine expérience."

Charles-Antoine Gagneur, chercheur associé à Eduter 
AgroSup Dijon et consultant
Olivier Thiery, chercheur en sciences sociales appliquées et 
consultant

"Les organisations ont créé des outils de conseil stratégique, terme 
qui recouvre de nombreuses réalités. Globalement, il s’agit d’une 
relation de service où l’agriculteur vient construire activement, avec 
un accompagnateur, une vision à long terme, une réflexion de fond 
partant de l’existant et tenant compte de ses incertitudes, une ligne 
d’action et des manières de réguler son action. C’est aussi une façon 
de rompre l’isolement devant une situation difficile ou une évolution 
complexe. Or, cette fonction est encore trop peu développée, 
en raison de la difficulté à mobiliser les compétences nécessaires 
(savoir-faire techniques, empathie, etc.). En outre, les agriculteurs ne 
distinguent pas toujours quel retour sur investissement ils peuvent 
attendre d’une telle aide. Dans le cadre de l’ordonnance relative 
à la séparation des activités de vente et de conseil pour l’usage 
des produits phytosanitaires, le conseil stratégique va devenir 
obligatoire. La question se pose de savoir comment les agriculteurs 
vont l’accueillir dans ce nouveau cadre. À l’heure actuelle, il fait 
partie des outils qui peuvent leur redonner le pouvoir sur l’innovation, 
sur leur travail et leurs décisions."

Conseil agricole : un enjeu et un atout  
pour la transition agro-écologique

En mai dernier, le RRN organisait à Paris un séminaire dédié au conseil stratégique agricole, fer de lance de la transition agro-écologique 
aux niveaux national et européen. L’occasion de faire le point sur les enjeux d’une pratique en mutation,  

sur fond d’évolutions législatives et sociétales.
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Quelles essences planter dans un contexte d’augmentation des 
températures ? Quelles pratiques et outils sylvicoles privilégier 
pour assurer le renouvellement de la forêt ? Soutenus par le 
PEI-AGRI, de nombreux acteurs forestiers français et européens 
s’emparent du sujet de l’adaptation des forêts au changement 
climatique. Leurs travaux aident les praticiens, conseillers ou 
gestionnaires forestiers à répondre aux enjeux forestiers régionaux 
face au changement climatique. 

Vague de sécheresse exceptionnelle dans le nord de l’Europe, 
incendies ravageurs dans des régions habituellement peu 
concernées comme le Royaume-Uni, la Lettonie ou la Suède, 
forêts de pins et d’épicéas ravagées par le dendroctone, un 
coléoptère amateur d’écorce… En 2018, les forêts ont subi de 
plein fouet de nombreux phénomènes dévastateurs plus ou moins 
liés au changement climatique alors qu’elles jouent un rôle majeur 
dans l’atténuation des émissions de gaz à effet de serre. Quelles 
stratégies d’adaptation mettre en œuvre pour renforcer leur 
résilience dans ce contexte ? Quels outils, formations ou pratiques 
forestières déployer selon les spécificités régionales ? Répondre 
à ces grandes questions nécessite une approche innovante et 
multi-acteurs, ce que favorise le PEI-AGRI dans le cadre de la 
stratégie Europe 2020. À travers son soutien à des Focus group, 
des projets européens multi-acteurs, des groupes opérationnels 
ou des réseaux thématiques, il encourage à croiser les travaux, les 
connaissances, les acteurs, les échelles… Finalité : déployer une 
approche innovante pour relever collectivement un défi majeur de 
notre siècle.

Dans le cadre de l’animation nationale du PEI-AGRI, le Réseau 
rural a confié au réseau AFORCE, via le CNPF, la réalisation 
d’une expertise thématique intitulée "filière forêt-bois, 
changement climatique et innovation". Conduite entre 2017 
et 2018, elle a permis de dresser l’état de l’art des connaissances 
et des pratiques sur ce sujet, de mettre en place et d’animer des 
groupes de travail interrégionaux, de valoriser les résultats et de 
faire des préconisations. "Organisés avec le soutien des Régions, 
les 6 ateliers ont notamment permis de rapprocher les acteurs 
concernés par l’adaptation des forêts au changement climatique 
et de les informer sur les dispositifs de financement de l’innovation 
forestière, commente Benjamin Chapelet, chef de projet Europe 
au CNPF. La plupart d'entre eux connaissaient déjà des grands 
projets comme INCREdible mais sans savoir qu’ils étaient soutenus 
par le PEI. Ils attendent davantage d’échanges et de partage autour 
des problématiques qui les concernent au sein de leur région mais 
également avec les régions voisines." À ce jour, environ 10% des GO 
européens portent sur des problématiques forestières : "C’est trop 
peu, alors que le changement climatique doit devenir une priorité 
et que le PEI offre une réponse aux besoins de recherche du secteur 
forestier : observation des évolutions et des impacts, expérimentation 
de nouvelles essences et sylvicultures, renforcement du diagnostic 
stationnel et sylvicole…".

En parallèle de cette mission d’expertise, un Focus group composé 
d’une vingtaine d’experts européens a lui aussi mené des travaux sur 
l’adaptation et la lutte contre le changement climatique. Destiné 
à identifier des priorités de sujets de R&D et des outils d’aide à 
la décision, il a déterminé 6 thématiques pour de futurs groupes 
opérationnels forestiers. Parmi elles : le déploiement de méthodes 
pour favoriser l’usage des feuillus dans le renouvellement, le 
développement de systèmes de surveillance par télédétection 
des signes de dépérissement et des risques sanitaires ou encore 
l’élaboration de plans de gestion forestière adaptative intégrant 
les risques et opportunités liés au changement climatique. "En 
partant des problématiques concrètes des utilisateurs finaux – les 
gestionnaires forestiers, les groupes opérationnels innovent et 
réinventent le schéma classique et vertical de la R&D. Ils donnent 
de la cohérence et interrogent les acteurs de la recherche sur des 
questions pratiques" assure Benjamin Chapelet.

Chercheurs, agents de développement, conseillers forestiers, 
formateurs, gestionnaires, sylviculteurs, décideurs publics… Plus 
de 140 professionnels ont récemment pris connaissance des freins, 
des leviers et des recommandations issues des travaux menés 
dans le cadre du PEI-AGRI. Ces derniers ont en effet contribué à 
nourrir les échanges autour du choix des essences ou des pratiques 
sylvicoles dans le cadre du colloque AFORCE. Organisé en avril 
dernier à Montpellier, l’événement marquait les 10 ans de ce 
réseau constitué des principaux organismes impliqués dans le 
transfert des connaissances vers les gestionnaires forestiers : ONF, 
CNPF, Inra, Irstea, IGN, FCBA, EFI…

Forêt et changement climatique :  
répondre aux besoins d’innovation du secteur forestier

Deux rapports du PEI-AGRI sur l’adaptation  
de la forêt au changement climatique

•  "Pratiques forestières et changement climatique" 
Rapport du Focus group n°24 "Nouvelles pratiques et outils 
pour l'adaptation et l'atténuation au changement climatique 
dans le secteur forestier", 36 p., janvier 2019, version anglaise.

•  "Filière forêt-bois, changement climatique et innovation" 
Rapport de l’expertise thématique nationale, 49 p., mars 2019.

Pour plus d’infos... www.reseau-aforce.fr
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"Co-construire la forêt de demain" 
Laure Ferrier, directrice de l’Union régionale des collectivités forestières (URCOFOR) de Normandie

"Nous pressentons les transformations liées au changement climatique mais comment les aborder ?" La question est 
posée par Laure Ferrier, animatrice du groupe opérationnel EURO FORNORM. Initié en 2018 dans le cadre des PDR 
de Haute et de Basse Normandie, ce GO piloté par l’URCOFOR Normandie est destiné à créer et animer un réseau 
des territoires forestiers normands. Il réunit des professionnels de la filière forêt-bois, des acteurs de la recherche 
et de l’enseignement supérieur, des associations, des élus, des citoyens*… Tous sont mobilisés autour d’une même 
problématique : l’avenir de la forêt normande au regard du changement climatique. "Nos forêts vont évoluer dans les 

prochaines décennies et entraîner des changements environnementaux mais aussi économiques et sociaux, détaille Laure Ferrier. 
Des essences comme le hêtre n’auront plus les conditions suffisantes pour produire du bois d’œuvre par exemple. Par ailleurs, pour répondre 
aux besoins actuels de la construction bois, les transformateurs encouragent les propriétaires forestiers à les remplacer par des résineux 
mais est-ce la bonne solution ? Les incertitudes sont nombreuses. C’est pourquoi nous portons un projet ambitieux : co-construire la forêt 
de demain en Normandie." 

En 2018, le GO EURO FORNORM (Émergence et animation d’un réseau innovant et opérationnel des territoires forestiers normands) 
a contribué à élaborer un groupe de réflexion régional et à stimuler les échanges entre acteurs et usagers de la forêt autour de 
multiples sujets : valorisation du bois local, accueil du public, essences à privilégier, stockage de carbone, protection de la biodiversité… 
Cette concertation s’est appuyée sur plusieurs actions régionales : des sorties en forêts publiques et privées 
ouvertes à tous et animées par des forestiers, ainsi qu’un colloque sur l’avenir des forêts normandes. Ce 
dernier a réuni une centaine de participants dont une moitié d’élus et de techniciens de collectivités. "Après 
avoir écouté les attentes et approches de chacun, nous allons maintenant rentrer dans le débat" se réjouit 
Laure Ferrier. Cette année, le GO propose en effet de nouvelles actions innovantes comme un jeu de rôle 
participatif destiné à interroger les participants sur le changement climatique et la gestion forestière. Des 
réunions sur des cas concrets et des sorties théâtralisées en forêt sont aussi programmées. "Le PEI nous 
donne les moyens d’animer une action innovante sur le long terme en rassemblant des acteurs aux profils variés 
et complémentaires" apprécie l’animatrice.

*  Ex. : Communauté d’agglomération Seine-Eure, PNR des Boucles de la Seine Normande, Métropole de Rouen Normandie, PNR Normandie 
Maine, PNR du Perche, laboratoire Ecodiv (URA Université de Rouen Normandie – IRSTEA), Ecole forestière de Mesnières-en-Bray, Région 
Normandie, DREAL, ADEME, CRPF, ONF, ProfessionsBois…

"Développer de nouveaux outils pour orienter les choix sylvicoles" 
Roland De Lary, directeur du CRPF Nouvelle-Aquitaine

Le 1er est un pilier de l'économie forestière du 
massif landais. Le second voit sa population 
dépérir et frappée par deux maladies, l’encre 
et le chancre. Le pin maritime et le châtaignier 
sont les deux essences forestières étudiées de 
près par les partenaires du groupe opérationnel 

"Sylviculture de précision en Nouvelle-Aquitaine". Engagé cette 
année et piloté par le CNPF*, ce GO s’inscrit dans un objectif 
de gestion durable des forêts. Il entend élaborer et diffuser 
des outils techniques et économiques destinés à aider les 
gestionnaires dans leurs choix sylvicoles, en particulier dans 
un contexte de changement climatique. "De l’échelle du massif 
forestier à celle de l’arbre, il s’agit d’utiliser des technologies 
modernes pour optimiser les interventions en forêt" résume 
Roland de Lary, directeur du CRPF Nouvelle-Aquitaine. "À 
quel moment réaliser une éclaircie dans un peuplement de pins 
maritimes ? Quel est l’état et l’évolution possible d’un taillis de 
châtaignier ? Quel stock de carbone peut-il séquestrer ? Concrets 
et pratiques, nos outils devront permettre aux sylviculteurs, 

techniciens ou chercheurs de réaliser des mesures de terrain rapides 
via leur smartphone." Le projet prévoit notamment de combiner 
des outils d’anticipation des variations climatiques : BioClimSol, 
la méthode d'analyse architecturale des arbres ARCHI et l’outil 
d’évaluation du bilan GES de la forêt Climafor. "Ces 3 solutions 
rassemblées et adossées à une base de données participative 
peuvent donner un véritable avenir à nos forêts, estime Roland de 
Lary. Le PEI est un précieux levier pour monter un partenariat avec 
des acteurs publics, économiques et scientifiques et répondre aux 
besoins d’innovation du secteur."

*  en partenariat avec l’ONF, 
l’Inra, l’IGN, le FCBA, 
l’École d'Ingénieurs de 
Purpan, le Département 
de la santé des forêts 
(DSF), la coopérative 
Alliance Forêts Bois 
et la Communauté de 
commune de Fumel Vallée 
du Lot.
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Du 23 février au 3 mars, le stand du Réseau rural au Salon 
de l’Agriculture a reçu de nombreux acteurs en recherche 
d’informations ou de partenaires. Ils ont notamment échangé 
avec des porteurs de projets MCDR sur des thématiques telles 
que le renouvellement générationnel en agriculture, le rôle des 
forêts dans le développement des territoires ou encore la mixité 
professionnelle dans les entreprises agro-artisanales.

Transition agro-écologique, renouveau de la ruralité, relations 
urbains-ruraux, installation des jeunes agriculteurs… L’édition 
2019 du Salon international de l’Agriculture a permis au RRN et 
au ministère d’aborder des sujets variés, au cœur de l’actualité des 
territoires. Présents sur le stand du Réseau rural, les porteurs des 
projets MCDR ont eu l’occasion de présenter les enjeux de leurs 
travaux en faveur du développement rural. C'est notamment le 
cas de Vincent Jannot, chef du projet MCDR TERREAU "Transfert 
d'expériences réussies en rural : essaimage, agriculture, usages" 
piloté par l'association Terre de Liens. Il est venu présenter 
en avant-première, avec ses partenaires, l'outil "PARCEL" : un 

convertisseur alimentaire permettant d'évaluer la capacité de 
production alimentaire d'un territoire ou d'une exploitation 
et, réciproquement, la SAU nécessaire à l'alimentation d'une 
population donnée. Accessible en open-source à partir de 
septembre 2019, cet outil a pour but d'accompagner agriculteurs, 
citoyens et collectivités dans la stratégie alimentaire de leur 
exploitation ou de leur territoire.

Chargée de mission projets et politiques d’investissement à 
l’APCMA France, Marie Sergent a quant à elle valorisé le projet MCDR 
Madame : "Il vise à favoriser la mixité dans l’artisanat sur plusieurs 
territoires ruraux, en régions AURA et PACA, sachant que certains 
métiers sont actuellement très genrés et que seulement 25 % des 
entreprises artisanales rurales sont dirigées par des femmes, détaille 
Marie Sergent. Le projet consiste à enquêter sociologiquement sur 
les leviers et les freins à la mixité professionnelle afin d’identifier 
les bonnes pratiques et d’expérimenter des solutions innovantes. 
Être présents sur le stand du Réseau rural nous permet de gagner en 
visibilité et d’échanger avec d’autres porteurs de projets MCDR."

Les projets MCDR s’exposent au Salon de l’Agriculture

INITIATIVES DES MCDR

Pour plus d’infos... www.reseaurural.fr/centre-de-ressources/actualites/journee-mcdr-rrr-referents-techniques-tisser-des-liens-entre-les

Pour plus d’infos... www.reseaurural.fr/centre-de-ressources/actualites/le-reseau-rural-au-salon-de-lagriculture-echanger-rencontrer
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Installation des jeunes, transition agro-écologique, agroforesterie, 
égalité femmes-hommes, ESS, numérique, gouvernance 
alimentaire, services à la population… La diversité des thèmes 
couverts par les 21 projets MCDR exposés ce jour-là a reflété le 

Journée MCDR, RRR et référents techniques :  
tisser des liens entre les échelons national et régional
Le 7 février à Paris, une soixantaine de participants sont venus assister à la présentation des 21 projets MCDR et à des ateliers organisés 
par l’ENRD, l’ASP et l’Observatoire du Développement rural. Une matinée marquée par la variété des démarches mises en lumière et la 
richesse des échanges.

dynamisme des acteurs impliqués dans les projets, au plus près 
des besoins et des réalités des territoires. Après avoir présenté 
leurs actions, les porteurs de projets étaient invités à discuter 
avec leurs homologues, sur un mode informel et transversal, 
afin de créer des passerelles entre projets, proposer des terrains 
d'études, travailler sur des thèmes transversaux... Parmi les sujets 
abordés, des questions clés du développement rural comme la 
capitalisation, la coopération ou la pérennité des actions. En 
parallèle, plusieurs ateliers étaient proposés, notamment par 
l’ENRD sur la valorisation des projets au niveau européen, par 
l’Observatoire du Développement rural (ODR) sur l’évaluation des 
Politiques de Développement Rural et par l’ASP sur les questions 
administratives que peuvent se poser les porteurs de projets. 
"Les échanges m’ont ouvert des perspectives : j’ai découvert de 
nouveaux projets MCDR autour desquels nous pourrions travailler 
en transversalité" témoigne par exemple Cécile Bonnefoy-Claudet, 
chargée de mission au Conseil régional de Nouvelle-Aquitaine et 
coordinatrice du Réseau rural Nouvelle-Aquitaine. 



Initié dans le cadre du projet REUNIR-AF, le concours national 
des pratiques d’agroforesterie a récompensé des exploitants 
engagés dans une agriculture durable. Salués pour leurs pratiques 
agroforestières exemplaires, ces lauréats ont été distingués lors du 
Salon de l’agriculture à Paris.

Ils ont tous une relation particulière à l’arbre champêtre et ont 
fait le choix de l’intégrer et de le valoriser dans leur système de 
production. À l’occasion du Salon de l’Agriculture en février 
dernier, 5 exploitants agricoles ont été récompensés dans le cadre 
du 1er concours national des pratiques d’agroforesterie. Porté par 
le projet de MCDR REUNIR-AF et co-organisé par le ministère 
de l’Agriculture et de l’Alimentation, l’Assemblée permanente 
des chambres d’agriculture (APCA) et l’Afac-Agroforesteries, 
cet événement a pour ambition de "sensibiliser l'ensemble des 
acteurs du monde rural et des territoires aux différents services 
écosystémiques auxquels l'agroforesterie permet de fournir des 
éléments de réponse, explique Sylvie Monier, animatrice de 
REUNIR-AF pour la région Auvergne-Rhône-Alpes. L’arbre est 
souvent perçu comme une gêne agricole alors qu’il peut avoir 
une place agro-écologique pertinente sur une exploitation. Ce 
concours met en lumière ses nombreux bénéfices sur la biodiversité, 
la production agricole, la préservation des paysages, l’érosion des 
sols, l’image de l’exploitation…"

"Nous avons recherché une diversité de situations et croisé les 
approches qui illustrent l’agro-écologie" détaille Sylvie Monier. 
Pour cette 1re édition, le concours s’est déroulé entre juin 2018 et 
février 2019 dans 4 régions : Pays de la Loire, Nouvelle-Aquitaine, 
Centre - Val de Loire et Auvergne - Rhône-Alpes. Présélectionnées 
par des jurys régionaux, les parcelles de 15 exploitants agricoles 
aux profils et secteurs de production variés ont fait l’objet d’une 
évaluation réalisée lors d’une visite par un comité composé 
d’agronomes, d’écologues, de zootechniciens, de paysagistes, 
d’agriculteurs agroforestiers… Ils ont analysé les pratiques 
agroforestières à trois échelles : la parcelle, la parcelle dans son 

système d’exploitation et la parcelle dans son territoire et son 
paysage. Diversité des essences d’arbres et d’arbustes, capacité 
d’accueil de la biodiversité, infiltration des eaux de pluie, qualité 
des productions, résilience… Autant de critères observés pour 
chacune des parcelles candidates.

Le palmarès ? Éleveur de vaches laitières à Petit-Mars (44), Yves 
Clouet du GAEC des Chênes a par exemple été distingué du 1er 
prix dans la catégorie parcelle entre 5 et 10 ans. Cet agriculteur 
cultive en agriculture biologique une parcelle de 13 hectares 
bordée par une haie ancienne et multi-spécifique. Il y a implanté 
en 2012 des alignements d’arbres intra-parcellaires dans 
plusieurs objectifs : rupture avec les vents dominants, autonomie 
alimentaire, développement de pratiques agro-écologiques… Le 
jury a applaudi "sa volonté de protéger le sol, d’assurer le bien-être 
animal et d’utiliser le potentiel de la biodiversité pour s'adapter au 
changement climatique". Installé à Franchesse (03), Gérard Vernis 
tient pour sa part une exploitation spécialisée dans l’élevage en 
bio de 150 animaux de race charolaise. À l’aide d’un atelier bois 
et d’un plan de gestion durable de ses haies sur une parcelle 
d’environ 10 hectares, cet agriculteur alimente une chaudière à 
bois déchiqueté et produit de la litière plaquette. Il a obtenu le 
1er prix de la catégorie parcelle de plus de 10 ans. "Cet exploitant 
a une vision globale et innovante en faveur du bocage, salue Sylvie 
Monier. Il laisse pousser ses haies en hauteur, valorise leur bois 
ou étudie la biodiversité dans une recherche de performances 
agronomiques et zootechniques". Gérard Vernis est par ailleurs 
récompensé pour ses actions de transmission de valeurs et savoir-
faire auprès de confrères, jeunes de lycées agricoles, élus locaux... 
"Cette exploitation est une vitrine moderne du 21e siècle d’un 
bocage bourbonnais historique" a félicité le jury lors de la remise 
des prix. Avant de conclure : "Tous ces agriculteurs démontrent par 
l'exemple que le continuum existe entre espace agricole et forestier, 
entre production et environnement, entre intérêt privé et recherche 
de l'intérêt général".

Le 1er concours national des pratiques d’agroforesterie  
met à l’honneur 5 agriculteurs

INITIATIVES DES MCDR
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Pour plus d’infos... https://afac-agroforesteries.fr/lexcellence-des-pratiques-agroforestieres-a-lhonneur-au-salon-de-lagriculture/



Les acteurs du développement rural réunis à BruxellesForum NetworX

VIE DU RÉSEAU

Pour plus d’infos... https://enrd.ec.europa.eu/news-events/events/networx-inspiring-rural-europe_en

Pour célébrer ses 10 ans, l'ENRD organisait à Bruxelles un rassemblement européen des acteurs du développement rural en avril 
dernier : le forum "NetworX – Inspiring Rural Europe". Des réseaux ruraux régionaux, des GAL et le projet MCDR TRESSONS 
figuraient parmi les participants français. Ils ont pu échanger sur l’avenir du réseau européen, valoriser leurs initiatives et 
découvrir des exemples inspirants. Reportage.

Réseaux ruraux nationaux et régionaux, réseaux thématiques 
d’acteurs économiques, agriculteurs et représentants de territoires 
LEADER… Plus de 400 personnes ont répondu à l’invitation du 
forum "NetworX – Inspiring Rural Europe". Organisé à Bruxelles 
les 11 et 12 avril par l’ENRD, cet événement  a mis à l’honneur les 
dix années de travail des réseaux ruraux et souligné l’importance 
de l’action en réseau dans la mise en œuvre de la politique de 
développement rural. Composée notamment de représentants des 
Réseaux ruraux de Normandie et d’Auvergne-Rhône-Alpes, des 
GAL de l'Est Audois et du Pays d'Ancenis et des porteurs du projet 
MCDR TRESSONS, la délégation française s’est investie dans les 
nombreux ateliers qui ont rythmé les deux jours du forum. Mêlant 
réflexions, débats et jeux, ils ont porté sur des sujets tels que les 
Smart villages, le futur de LEADER ou encore les expériences des 
GAL. L’exemple français des projets de mobilisation collective pour 
le développement rural (MCDR) a notamment contribué à illustrer 
un atelier sur l’implication des acteurs du développement rural.

Sur le stand du RRN et dans les allées du "Market place" les 
participants français ont également valorisé les projets MCDR, 
échangé avec des GAL et réseaux des autres États membres ou 
encore proposé une dégustation des "vins qui parlent" par le GAL 
de l’Est Audois. "Le market place était aussi l’occasion de découvrir 
comment chaque Réseau rural s’organise, leurs thématiques de travail, 
leurs méthodes, leurs préoccupations…" souligne Marine Rouchouse, 
chargée de mission Europe et développement rural à Cap Rural, 
centre de ressources sur les pratiques et métiers du développement 
local animant le réseau rural Auvergne-Rhône-Alpes. "Filière 
de développement d’une bio-économie forestière en Allemagne, 
territoires LEADER travaillant de concert pour accueillir des nouvelles 
populations dans les villages dépeuplés de l’Aragon, citoyens-reporters 
suédois partageant les initiatives rurales dans les médias locaux… 
J’ai recueilli de nombreuses idées et exemples inspirants" se réjouit 
Martha Metais, animatrice du réseau rural normand.

Annoncée par la Commission, la création d’un futur "Réseau PAC" a 
par ailleurs été au cœur des discussions. Cette fusion entre l’actuel 
ENRD et l’EIP-AGRI Service Point a été évoquée par Phil Hogan, 
directeur général de la DG AGRI, lors de la conférence plénière. Pour 
Margaritis Schinas, porte-parole de la Commission, ce nouveau 
réseau devrait contribuer à la "débruxellisation de l’Europe". Autre 
moment fort du forum : la cérémonie de remise des prix de la 
1re édition des "Rural Inspiration Awards". Elle a mis à l’honneur 
des initiatives inspirantes financées par le FEADER. Parmi 176 
candidatures de toute l'Europe, 25 projets ont été nominés pour 
le prix de la compétitivité, de l’environnement, de la revitalisation 
rurale, de l’inclusion sociale, de la démarche LEADER ou du public. 
Le projet interrégional français de création d'un label pour la gestion 
durable des haies mené par la SCIC Bois bocage Energie faisait 
partie des nominés de la catégorie "Environnement". Moment de 
fierté pour la délégation française, Enerterre, projet normand de 
rénovation écologique de bâti patrimonial pour des personnes en 
situation précaire, a reçu le prix de la catégorie "Inclusion sociale".

"Découvrir les expériences et pratiques  
de pairs européens" 

Hélène Mauron, gestionnaire du programme LEADER pour 
le GAL de l’Est-Audois

"NetworX est un moment rare et 
important pour tous les acteurs du 
développement rural européen. Pour 
notre GAL, il s'agissait aussi d'un 
gain de visibilité important : nous 
avons pu par exemple présenter la 
gamme des "Vins qui parlent" de la 
Cave Terroirs du Vertige. Financée en 
partie avec LEADER, cette gamme a 

la particularité de promouvoir à la fois notre terroir et notre 
patrimoine, notamment les châteaux Cathares. Chaque 
bouteille possède un QR code qui, scanné, renvoie vers une 
vidéo sur les caractéristiques du vin, sa température de 
consommation, le château auquel il est associé... Le principe 
a beaucoup plu. Participer à ce forum m'a également permis 
de découvrir les expériences et pratiques de pairs européens. 
Par exemple, le GAL Eisenstrasse (Autriche) s’est appuyé sur 
une campagne de crowdfunding pour soutenir ses projets. J’ai 
trouvé ça intéressant en tant que solution à la problématique 
des financements LEADER qui s’obtiennent à posteriori. " 

© ENRD_CP
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Réunis fin février en Irlande, les Réseaux ruraux européens ont 
échangé sur leurs pratiques, leur avenir et sur de nombreuses 
autres thématiques dont les Smart Villages et le renouvellement 
des générations en milieu rural. Jeune maraîcher français, 
Thomas Gibert était invité à présenter son modèle innovant de 
ferme collective. 

C'est en plein cœur de l’Irlande, à Athlone, que les représentants 
de 28 Réseaux ruraux d'Europe se sont donné rendez-vous pour 
leur 13e rencontre annuelle. Organisé les 21 et 22 février 2019 
par l'ENRD et le Réseau rural irlandais, ce temps d'échanges a été 
l’occasion de "travailler sur la communication, les prochains temps 
forts et les pratiques de chacun pour mieux fonctionner ensemble 
au niveau européen" résume David Armellini, chargé de mission 
Animation du Réseau rural français. Parmi les discussions : le 
travail en réseau dans le cadre de la PAC post 2020 (évoqué par 
la sociologue Áine Macken-Walsh), les Smart villages, les chaînes 
alimentaires courtes, la mise en œuvre des PDR... "Un focus 
spécifique a été consacré au renouvellement des générations en 
milieu rural, souligne David Armellini. De nombreux pays européens 
connaissent de véritables hémorragies dans les professions agricoles* 
et dans le maintien des activités économiques sur les territoires 
ruraux." Comment inciter les nouvelles générations à vivre en zone 
rurale ? Comment les aider à se lancer dans l'agriculture ? Des 
éléments de réponse ont été apportés par de jeunes agriculteurs 
d'Italie, d'Allemagne, d'Irlande et de France venus témoigner de 
leur réussite. C’est notamment le cas de Thomas Gibert. Cogérant 
d'un groupement agricole d'exploitation en commun (GAEC) situé 
en Haute-Vienne, il a présenté sa ferme montée avec un groupe 
d’amis : la Tournerie.

"Une exploitation agricole demande une énorme quantité de 
travail et un investissement financier conséquent : aucun de nous 
ne se serait installé seul" assure Thomas Gibert. Ce maraîcher de 

32 ans a cofondé la ferme collective de la Tournerie avec 10 autres 
"paysans". "84 hectares sur lesquels nous produisons, en agriculture 
biologique, de la bière, de la viande de porc, du fromage de chèvre 
et de vache, du yaourt, du pain ou des légumes" détaille l'ingénieur 
agronome de formation. Installés depuis 2015 grâce au soutien du 
plan de compétitivité et d'adaptation des exploitations agricoles 
(PCAE) et de l'association Terre de Liens, les jeunes associés 
pratiquent la vente directe et via des coopératives. Ils ont aussi créé 
un bar associatif sur l’exploitation : "Le lien social est une réponse 
au mal-être du monde agricole, assure Thomas Gibert. À Athlone 
j'ai pu présenter les nombreux intérêts de notre modèle. D'abord, 
une production diversifiée permet de créer un agro-écosystème 
autonome avec peu d'intrants : les animaux mangent les drêches 
de brasserie ou les légumes invendus, leur fumier enrichit le sol pour 
les légumes, etc. Nous sommes revenus à une agriculture paysanne 
où l'autonomie de la ferme est centrale. Travailler en collectif nous 
permet également de se partager les tâches et de travailler moins : 
chacun d'entre nous est d'astreinte un week-end sur onze et a trois 
semaines de vacances par an. Enfin, nous nous sommes peu endettés 
grâce à l'achat mutualisé des outils de production." 

Les jeunes agriculteurs témoignent13e rencontre des Réseaux ruraux à Athlone

* En France, 1 agriculteur sur 5 a moins de 40 ans. En 2013, ils représentaient 18,5 %  
des exploitants en France métropolitaine (Source : SSP, Agreste, recensements 
agricoles, enquête structure 2013).

VIE DU RÉSEAU

Pour plus d’infos...
https://enrd.ec.europa.eu/news-events/events/13th-nrns-meeting_fr

https://terredeliens.org/la-tournerie.html
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À distance, gratuites, ouvertes à tous… Les 6 web-conférences 
proposées par des Réseaux ruraux régionaux au fil du 1er semestre 
2019 ont contribué à partager des initiatives de développement 
rural entre acteurs de la France entière. Retour sur cette 
expérimentation de rendez-vous en ligne.  

"Quel est leur modèle économique ? Quelles activités proposent-ils ? 
Comment gèrent-ils la complémentarité avec les autres tiers-lieux ? 
Toutes les grandes questions que je me posais sur le fonctionnement 
d’un fablab ont trouvé réponse" assure Nicolas Faudon. Chargé de 
mission développement territorial à l'AGATE (Agence alpine des 
territoires), il a assisté à la web-conférence "Le 8 Fablab de Crest, 
un outil d’innovation et de coopération au service des acteurs 
économiques du territoire". Organisé en janvier par Cap rural, il 
s'agissait du premier rendez-vous en ligne d'un cycle inédit de 
web-conférences proposées par six Réseaux ruraux régionaux : 
Auvergne-Rhône-Alpes, Bourgogne-Franche-Comté, Bretagne, 
Normandie, Pays de la Loire et Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
Programmée de 11h à 12h le 3e vendredi de chaque mois, chaque 
web-conférence s’articulait autour d’un témoignage d’un acteur 
de terrain ou d’un spécialiste du développement rural invité à 
partager une initiative ou une expérience.

Résultats d’une étude sociologique sur les conditions de vie 
des jeunes femmes en milieu rural, présentation du réseau 

de gouvernance alimentaire 
locale RéGAL ou de Éco-Glan’, 
plateforme de mise en relation 
entre producteurs agricoles 
et citoyens-consommateurs... 
Autant de sujets présentés et 
discutés en ligne entre janvier et 

juin 2019. Enregistrées, les sessions sont aujourd’hui consultables 
sur le site du Réseau rural et parfois accompagnées de ressources 
documentaires. L'idée de ce format innovant est venue de Cap 
rural. "En 2017 nous avons mis en place des web-conférences en 
interne sur des expériences portées par des acteurs de notre territoire, 
raconte Patrick Grimault, chargé de mission Mises en réseaux et 
sujets émergents à Cap rural. Nous avons ensuite proposé à d'autres 
Réseaux de participer à cette expérimentation intéressante afin de 
dépasser le cadre régional et de rassembler plus de monde." "Le 
format est bien calibré, juge Nicolas Faudon. Il y a un bon équilibre 
entre le temps de présentation et les échanges." Conseillère Jeunesse 
et Éducation Populaire à la DDCSPP de l'Ariège, Catherine Sené a 
suivi la seconde web-conférence consacrée à l’étude sociologique 
"Les filles du coin". Elle apprécie également ce nouveau type 
de rendez-vous : "Cela permet de s'ouvrir à ce qui se fait ailleurs 
et de ne pas réinventer les choses. En seulement une heure j'ai pu 
découvrir un nouvel angle pour mon travail sur la place des jeunes 
en milieu rural." 

Gratuites, ouvertes à tous, sans inscription préalable… Les web-
conférences entendent s’adapter aux contraintes d'agenda ou 
de déplacement de chacun. Elles nécessitent simplement une 
connexion internet, une webcam, un micro et l’installation 
du logiciel de visioconférence GoToMeeting. Les participants 
rejoignent ensuite la réunion à l’aide d’un lien et d’un code d’accès 
fournis en amont. "En raison des distances et de nos nombreuses 
sollicitations, je trouve indispensable de développer ce format de 
webinaire" estime Nicolas Faudon. "Il devient difficile d’organiser 
des sessions de travail d'une journée ou même d’une demi-journée 
au niveau régional. Nous devons privilégier ces formes d'échanges 
plus légères, confirme Patrick Grimault. La porte est ouverte à tout 
autre Réseau qui souhaiterait participer !"

Des concentrés d’expériences de développement ruralWeb-conférences

ACTUS DES RÉSEAUX RURAUX RÉGIONAUX

Pour plus d’infos... www.reseaurural.fr/region/normandie/webconferences

S'ouvrir à ce qui 
se fait ailleurs et 
ne pas réinventer 
les choses

“
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26 mars 2019, hémicycle de l’hôtel de Région à Basse-Terre : 
le Réseau rural de Guadeloupe tient son assemblée générale 
en présence des acteurs des territoires ruraux dont les 4 GAL 
de l’archipel antillais : Sud Basse-Terre, pays Marie-Galante, 
Nord Basse-Terre et Nord Grande-Terre. À l’ordre du jour, la 
structuration et le développement du réseau : stratégie, 
priorités, méthodologie, médiation... Les échanges ont 

Guadeloupe Le Réseau rural structure ses actions

"Le plaisir de valoriser des actions concrètes et positives" 
Christine Lainé, chargée de mission gestion du Réseau rural national

"Collaborer avec des personnes 
d’horizons et d’intérêts variés qui 
visent un objectif commun" : telle 
est la motivation de Christine 
Lainé et le fil rouge de son parcours 
au sein de l’administration 
centrale. Élus, enseignants, 
scientifiques, responsables 
associatifs… Autant d’acteurs 
avec lesquels Christine a en effet 
déjà eu l’occasion de collaborer. 

Depuis le mois de janvier, elle en rencontre de nouveaux : les 
acteurs du développement rural, "des gens engagés sur le terrain 
pour mener des actions concrètes et positives qui font grandir".

Christine Lainé succède à Arnaud Chatry au poste de chargée 
de l’animation transversale du Réseau. Elle coordonne et 
assure le suivi des marchés et du plan d'action du Réseau rural 
national, en lien étroit avec l’ASP. Elle intervient en appui des 
Réseaux ruraux régionaux, des acteurs du PEI ou de LEADER et 
participe également aux grands rendez-vous comme le Salon de 

l’Agriculture, le récent forum NetworX à Bruxelles ou encore le 
sommet Agri Innovation à Lisieux.

Après des expériences dans les domaines des relations interna-
tionales et de la gestion budgétaire, Christine a notamment as-
suré l’animation de la Commission du génie biomoléculaire, ins-
tance consultative qui, jusqu’en 2008, était destinée à évaluer les 
risques pour la santé publique et l’environnement liés à la dissé-
mination volontaire d’OGM. Christine a ensuite accompagné la 
mise en œuvre de l’opération "Un fruit pour la récré" initiée par le 
ministère de l’Agriculture et de l’Alimentation puis cofinancée par 
des fonds européens pour un déploiement plus global dans les 
écoles d’Europe sous le nom "Fruits et légumes à l’école".

Au sein du Réseau rural, Christine apprécie aujourd’hui de 
découvrir chaque jour la diversité des acteurs et des sujets : "C’est 
rafraîchissant et je prends plaisir à participer à la valorisation de 
projets de préservation des paysages, de réappropriation de petits 
villages, de modes d’élevage plus respectueux, etc."

Contact : christine.laine@agriculture.gouv.fr
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notamment permis d’identifier de nouveaux acteurs prêts à 
rejoindre le Réseau et de mieux comprendre leurs problématiques. 

Animé par François Charbonné, le Réseau rural de Guadeloupe 
est copiloté par le Président du Conseil Régional, le Préfet et la 
Présidente du Conseil Général.  Il ambitionne notamment de 
mettre en place un réseau d’accompagnement de proximité, 
des cycles de réflexion thématiques ainsi qu’une étude et des 
groupes de travail sur des sujets prioritaires comme les 
circuits courts, la production alimentaire ou la foresterie. Le 
Réseau guadeloupéen souhaite par ailleurs simplifier l’accès à 
l’information des acteurs du développement rural en créant par 
exemple un guide d’ingénierie financière et un annuaire. Autres 
axes de travail imaginés avec les GAL : le développement d’actions 
agro-environnementales (arrachage d’arbres malades…), 
l’accompagnement dans la reconversion des agriculteurs vers 
la plantation de plantes territoriales ou à forte valeur et la lutte 
contre un phénomène d’ampleur qui touche le territoire : le départ 
massif des étudiants. 

François Charbonné  
fcharbon@cr-guadeloupe.fr 
05 90 99 28 34 
www.reseaurural.fr/region/guadeloupe 



 

SÉLECTION D’OUVRAGES
Devenir agricultrice bio - Les clés pour s’installer
Proposé par la FNAB, ce guide de 24 pages entend encourager les femmes à s’installer en agriculture bio et dans les meilleures 
conditions possibles. Il s’articule notamment autour des témoignages de 7 productrices et de conseils pratiques.

www.produire-bio.fr/articlespratiques/devenir-agricultrice-bio-les-cles-pour-sinstaller/

Favoriser l'accès à l'emploi des femmes dans les territoires ruraux
Fruit d’études et de travaux pilotés par le CGET, ce guide présente des outils, bonnes pratiques, dispositifs, aides publiques et 
témoignages afin de lever les freins directs et indirects pour l’accès à l’emploi des femmes dans les territoires ruraux. 

www.cget.gouv.fr/sites/cget.gouv.fr/files/atoms/files/guide_emploi-des-femmes_cget.pdf

Vous avez dit développement local ? Histoire et fondements du développement local racontés par les 
militants qui les ont construits
Cet ouvrage de l’Unadel dresse un précieux bilan de 30 années de développement local. Il a été réalisé sous la direction de 
Georges Gontcharoff et de 50 acteurs militants du développement local. 

http://unadel.org/presentation-de-louvrage-vous-avez-dit-developpement-local/

Découvrez le tutoriel sur 
reseaurural.fr 

COMMENT BIEN REMPLIR 
MON DOSSIER FEADER ? 

STOP !
aux idées reçues

Le FEADER  
ça fonctionne

Puis-je bénéficier de fonds européens ?
Quelles sont mes obligations  
durant la réalisation de mon projet ? 
Comment obtenir le paiement de ma subvention ? 

CONTACT
rrf@reseaurural.fr

SITE INTERNET
www.reseaurural.fr

Abonnez-vous  
à la lettre d’information pour 

recevoir l'essentiel  
du Réseau rural  

dans votre boîte mail

C’est ensemble que se construit l’avenir des territoires
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Le Réseau rural français réunit l’ensemble des acteurs du monde rural à l’échelle nationale et régionale pour leur 
permettre d’échanger et de travailler ensemble. L’objectif est de faciliter la réalisation de projets associant l’agriculture, 
la forêt, l’artisanat, le commerce, le tourisme, l’environnement, les services… Au fil de ses travaux, le Réseau rural 
propose outils, méthodes, analyses et préconisations.


